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Introduction 
 
La Loi sur la protection des renseignements personnels (LPRP) donne aux citoyens 
canadiens et aux personnes présentes au Canada accès à leurs renseignements 
personnels que possède le gouvernement fédéral. La LPRP les protège également 
contre la divulgation non autorisée de ces renseignements personnels. De plus, elle 
impose des mesures de contrôle rigoureuses sur la façon dont le gouvernement 
recueillera, utilisera, entreposera, divulguera et éliminera tout renseignement personnel. 
 
L’article 72 de la LPRP stipule que, au cours de chaque exercice, chacun des 
responsables d’une institution fédérale établit, aux fins de présentation au Parlement, le 
rapport annuel d’application de la LPRP en ce qui concerne son institution. L’Agence 
canadienne d’évaluation environnementale (l’Agence) est heureuse de présenter au 
Parlement son rapport annuel 2012-2013 d’application de la LPRP. 
 
À propos de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale 
 
Dirigée par le président ou la présidente, qui relève directement du ministre ou de la 
ministre de l’Environnement, l’Agence s’acquitte de son mandat au moyen des 
instruments suivants : 

 la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) et ses règlements 
connexes;  

 l’Accord pancanadien sur l’harmonisation environnementale, notamment 
l’Entente auxiliaire sur l’évaluation environnementale, et les ententes bilatérales 
avec les gouvernements provinciaux qui établissent des accords pour les 
évaluations environnementales réalisées en collaboration;  

 les ententes internationales contenant des dispositions sur les évaluations 
environnementales signées par le Canada, la principale étant la Convention sur 
l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière de la 
Commission économique des Nations Unies pour l’Europe.  

Conformément à la Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale des projets 
de politiques, de plans et de programmes, l’Agence appuie également le ministre ou la 
ministre de l’Environnement dans le cadre de la promotion de l’application des 
processus d’évaluation environnementale dans le contexte de la prise de décisions 
stratégiques en offrant une formation et une orientation aux autorités fédérales. 

L’Agence est responsable de gérer le processus fédéral d’évaluation environnementale 
pour la plupart des grands projets de ressources et d’intégrer les activités de 
participation et de consultation des Autochtones au processus fédéral d’évaluation 
environnementale pour ces projets conformément à la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (2012) et à la Directive du Cabinet sur l’amélioration du régime 
réglementaire pour les grands projets de ressources et à son protocole d’entente. 

Le président ou la présidente de l’Agence a été désigné par décret administrateur 
fédéral des régimes de protection environnementale et sociale établis dans les 
chapitres 22 et 23 de la Convention de la Baie James et du Nord québécois de 1975. 
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Délégation des pouvoirs 
 
Dans le contexte de la LPRP, et selon son article 3, le « responsable de l’institution » est 
le président ou la présidente de l’Agence.  
 
Les responsabilités associées à l’application de la LPRP ont été déléguées aux 
membres de la haute direction qui relèvent du président ou de la présidente et du 
coordonnateur de l’AIPRP, selon le jugement du président ou de la présidente, dans le 
cadre de la gestion efficace du programme. Les responsabilités décisionnelles 
associées à l’application des diverses dispositions de la LPRP ont été établies 
officiellement et sont énoncées dans l’Instrument ministériel de délégation de pouvoirs 
qui se trouve à l’Annexe A. 
 

À propos de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 
personnels (AIPRP) 
 
Le groupe des Services d’information, qui relève du directeur général des Services 
intégrés, est responsable de la prestation de services d’AIPRP.  
 
Le groupe des Services d’information est formé de l’unité de la technologie de 
l’information et de l’unité de gestion de l’information (GI). Les fonctions relatives à 
l’AIPRP s’inscrivent maintenant dans le mandat de l’unité de GI. Plus précisément, les 
fonctions relatives à l’AIPRP sont maintenant la responsabilité du coordonnateur de la 
GI et de l’AIPRP et de l’agent de la GI et de l’AIPRP. L’Agence a également embauché 
un consultant à temps partiel pour aider lorsque le volume de demandes d’information 
est élevé. 
 
L’unité de GI applique la LPRP en : 

• créant des dossiers de demandes de protection des renseignements personnels 
et en surveillant ces demandes à l’aide du logiciel Access Pro Case 
Management; 

• envoyant des préavis statutaires aux demandeurs, aux tierces parties et aux 
commissaires à l’information et à la protection de la vie privée; 

• compilant des statistiques; 
• amorçant des consultations; 
• offrant des conseils sur l’interprétation et l’application de la loi; 
• donnant une formation aux employés de l’Agence; 
• négociant la résolution de plaintes officielles; 
• informant les demandeurs, les tierces parties et les plaignants de leurs droits et 

obligations en vertu de la loi; 
• établissant le rapport annuel de l’Agence sur l’application de la LPRP.  

 

Rapport statistique – Interprétation et analyse 
 

L’Annexe B présente un rapport statistique sommaire des demandes traitées par 
l’Agence en vertu de la LPRP au cours de la période allant du 1er avril 2012 au 31 mars 
2013.  
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Demandes reçues en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels 
 
Comme l’indique le rapport statistique, l’Agence a reçu deux demandes en vertu de la 
LPRP au cours de l’exercice 2012-2013. Le demandeur a abandonné les deux 
demandes lorsqu’on lui a demandé de démontrer qu’il était citoyen ou résident 
canadien.  
 

Divulgation en vertu des alinéas 8(2)e), f), g) et m) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels 
 
Aucune divulgation n’a été faite en vertu des alinéas 8(2)e), f), g) et m) de la LPRP au 
cours de la période de déclaration 2012-2013. 
 

Plaintes, enquêtes et recours devant la Cour fédérale 
 
Aucune plainte n’a été déposée au Commissariat à la protection de la vie privée du 
Canada durant la période de déclaration. En outre, aucune enquête n’a été entreprise et 
aucun appel n’a été interjeté par la Cour d’appel fédérale. 
 

Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée 
 

Aucune nouvelle évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) n’a été amorcée 
au cours de la période de déclaration. En outre, aucune EFVP n’a été achevée ni 
présentée au Commissaire à la protection de la vie privée.  
 

Activités de comparaison ou de communication des données 
 

Aucune activité de comparaison ou de communication des données n’a été entreprise 
durant la dernière période de déclaration. 
 

Politiques, directives et procédures  
 
L’Agence n’a mis en application aucune politique, directive ou procédure, nouvelle ou 
révisée, quant à la protection des renseignements personnels durant la période visée 
par le rapport. 
 

Formation et sensibilisation 
 

Les employés de l’Agence reçoivent de la formation et participent à des séances 
d’orientation qui les aident à répondre à leurs obligations aux termes de la LPRP. Le 
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coordonnateur de l’AIPRP prodigue des conseils et offre du soutien, au besoin. Près de 
la moitié des employés de l’Agence a reçu une formation obligatoire au cours de 
l’exercice 2012-2013.  
 
Les documents de formation et de référence sont toujours à la disposition de tous les 
employés sur le site intranet de l’Agence.  
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Annexe A : Arrêté de délégation 
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Annexe B : Rapport annuel concernant la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

 
 

  



 

 
14 

Veuillez indiquer le nombre : 
 

  d’évaluations préliminaires des facteurs relatifs à 
la vie privée amorcées;  0 
d’évaluations préliminaires des facteurs relatifs à 
la vie privée achevées;  0 
 d’évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
amorcées;  0 
d’évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
achevées;  0 
d’évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
acheminées au Commissariat à la protection de la 
vie privée (CPVP). 0 

  
  Partie III – Exemptions invoquées 

 
  Alinéa 19(1)e)  0 
Alinéa19(1)f)  0 
Paragraphe 22.1  0 
Paragraphe 22.2  0 
Paragraphe 22.3 0 

  Partie IV – Exclusions citées 
 

  Paragraphe 69.1  0 
Paragraphe 70.1 0 

 

 
Exigences en matière de rapports supplémentaires  
Loi sur la protection des renseignements personnels  
  
 
Le Secrétariat du Conseil du Trésor surveille la conformité à la Politique sur l’Évaluation des 
facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) (qui est entrée en vigueur le 2 mai 2002) et à la 
Directive sur l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (qui est entrée en vigueur le 
1er avril 2010) par divers moyens. Les institutions sont donc tenues de déclarer les 
renseignements suivants pour cette période de déclaration. À noter que, comme certaines 
institutions utilisent l’EFVP de base, tel que mentionné dans la Directive, avant la date limite 
de la mise en œuvre, elles ne seront pas tenues de présenter un rapport d’EFVP préliminaire.  
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